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Préalable 

1 [Ŝ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

Le plan local d'urbanisme (PLU) est un document d'urbanisme qui, à l'échelle d'une commune établit un 
projet global d'urbanisme et d'aménagement et fixe en conséquence les règles générales d'utilisation du 
sol sur le territoire. 

Le Plan d'occupation des sols de la commune de Gellainville a été approuvé en 1982. Il a été révisé en 
décembre 1999 puis modifié en 2005, 2008 et 2009. Par délibération du 19 octobre 2012, le conseil 
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ Ŝǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t[¦Φ [Ŝ t[¦ ŀ ŞǘŞ 
approuvé le 2 mai 2017.  

La 1ère modification du PLU a été approuvée le 9/09/2020. 

[ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ŘŜ DŜƭƭŀƛƴǾƛƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ 
aux projets, enjeux et besoins au regard de son contexte territorial et des évolutions réglementaires. 

La commune de Gellainville a souhaité engager la révision de son PLU le 17 octobre 2022 (délibération 
2022-лофύ Ŝǘ ǎΩŜǎǘ ŦƛȄŞŜ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ : 

- LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǳŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ όƭƻƛ 
ALUR, loi ELAN, loi Climat et résilience) 

- Mettre en compatibilité le PLU avec le SCoT de Chartres Métropole approuvé le 30/01/2020 

- Assurer un renouvellement de population régulier et pérenne 

- Affiner les limites des zones urbaines dans une stratégie de sobriété, 

- Organiser la densification du tissu urbain et mieux maîtriser les divisions parcellaires, 

- Affiner le zonage pour intégrer les enjeux de préservation et : ou remise en état des continuités 
écologiques 

- Adapter les règles écrites du PLU aux nouvelles réalités locales, 

- !ŦŦƛǊƳŜǊ ǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ŦƻǊƳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ł .ƻƴǾƛƭƭŜΣ 

- Mettre à jour les emplacements réservés au regard de leur réalisation et de leur nécessité. 
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2 Le contenu du dossier de PLU 

Le présent dossier de plan local d'urbanisme (art. R. 151-1 et suivants) comprend le rapport de 
ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
ainsi que des documents graphiques (plans de zonage). Il comporte en outre les orientations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ƻǳ Ł ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ŀǎǎƻǊǘƛŜǎ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎΦ 

Le dossier de P.L.U. est structuré comme suit : 

1- Délibérations et arrêtés 
2- Rapport de présentation 
3a-  tǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ όtΦ!Φ5Φ5ύΦ 
3 b- hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 
4-  Règlement du dossier P.L.U. 
5-  Plans de zonage 
6-  {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
7-  Contraintes 
8-  Annexes 
9-  Avis des services 
 

3 Le rôle des pièces constituant le dossier PLU 

3.1 Le rapport de présentation 

Le présent rapport de présentation constitue le document de présentation global du plan local 
ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭ ŜȄǇƻǎŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-4 
(économie, agriculture, développement forestier, aménagemeƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ Řŀƴǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎύΣ 
ŀƴŀƭȅǎŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǊŜǘŜƴǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ t!55 Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
réglŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŞǾŀƭǳŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŜȄǇƻǎŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ 
dont le plan assure sa préservation ; en outre, en cas de modification ou de révision, il justifiera les 
changements apportés aux règles. 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ :  

« Pour l'application de l'article L. 151-4, le rapport de présentation : 

1° Expose les principales conclusions du diagnostic sur lequel il s'appuie ainsi que, le cas échéant, les 
analyses des résultats de l'application du plan prévues par les articles L. 153-27 à L. 153-30 et comporte, 
en annexe, les études et les évaluations dont elles sont issues ; 

2° Analyse les capacités de densification et de mutation des espaces bâtis identifiés par le schéma de 
cohérence territoriale en vertu du deuxième alinéa de l'article L. 141-3 ainsi que des autres espaces bâtis 
identifiés par le rapport lui-même en vertu du troisième alinéa de l'article L. 151-4 ; 

3° Analyse l'état initial de l'environnement, expose la manière dont le plan prend en compte le souci de la 
préservation et de la mise en valeur de l'environnement ainsi que les effets et incidences attendus de sa 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ŎŜƭǳƛ-ci. » 

Dans la continuité de la loi « Grenelle II », la loi ALUR modifie le contenu des PLU et des SCoT afin de leur 
ŘƻƴƴŜǊ ŜƴŎƻǊŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΦ 

9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ моф ζ L-1° » de la loi exige que le rapport de présentation des PLU « analyse la 
capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes 
urbaines et architecturales ηΣ ǉǳΩƛƭ ζ expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces 
ainsi que la limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers ». Le rapport de 
présentation des PLU devra en outre établir « un inventaire des capacités de stationnement de véhicules 
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motorisés, de véhicules hybrides et électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de 
mutualisation de ces capacités. ». 

3.2 [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Lƭ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘŞōŀǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмро-мн Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

3.3 [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ 

Les articles L.151-6 et L.151-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ŎŜ ǉǳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ Υ  

Á aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ƭŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Τ  

Á [ǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ Τ  

Á Permettre le renouvellement urbain ;  

Á Assurer le développement de la commune ;  

Á Préciser les principales caractéristiques des voies et espaces publics.  

9ƭƭŜǎ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘƻƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΦ  

9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύΦ 

3.4 Le règlement  

[ŀ ǇŀǊǘƛŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜǎ 

PLU offre une restructuration thématique, en cohérence avec la nomenclature de la loi ALUR. Cette 
nomenclature nationale commune et facultative participe à la clarté du droit applicable et à la lisibilité du 
règlement du PLU. 

[Ŝ ǎƻƳƳŀƛǊŜ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘ Υ  

Á Sous-section 1 : Contenu du règlement, des règles et des documents graphiques (Articles R151-9 
à R151-16) 

Á Sous-section 2 : Délimitation et réglementation des zones urbaines, à urbaniser, agricole, naturelle 
et forestière (Articles R151-17 à R151-26) 

Á Sous-ǎŜŎǘƛƻƴ о Υ 5Ŝǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Á Sous-section 4 : Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Á Sous-section 5 : Équipement et réseaux 
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bƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ  

I - 5Ŝǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

1- Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités, 
destinations et sous-destinations - Art. R151-30 à R151-36 

2 - Mixité fonctionnelle et sociale ς Art. R151-37 à R151-38 

II- Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

1 - Volumétrie et implantation des constructions - Art. R151-39 et R151-40 

2 - Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère - Art. R151-41 à R151-42 

3 - Traitement environnemental et paysager des espaces non-bâtis et abords des constructions - Art. R151-
43 

4 - Stationnement - Art. R151-44 à R151-46 

III- Équipement et réseaux 

1 - Desserte par les voies publiques ou privées - Art. R151-47 et R151-48 

2 - Desserte par les réseaux - Art. R151-49 et R151-50 

3.5 Les documents graphiques (plans de zonage) 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 
applicables à chaque terrain de la commune. Ils délimitent les zones urbaines (zone U), les zones à 
urbaniser (zones AU), la zone agricole (zone A), les zones naturelles et forestières (zones N) ainsi que leurs 
secteurs.  

5Ŝ ƳşƳŜΣ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ǎΩƛƭ ȅ ƭƛŜǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎΣ 
notamment : 

-  ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммо-1 ; 

-  les secteurs protégés en raison de la richesse du sol ou du sous-sol, dans lesquels les constructions et 
installations nécessaires à la mise en valeur de ces ressources naturelles sont autorisées (art. R.151-
34) ; 

-  ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-
39. 

-  les terrains concernés par la localisation des emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, 
ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ Ŝƴ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǳǊ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ 
et les collectivités, services et organismes publics bénéficiaires (art. R.151-34 ; R.151-48 ; R.151-50 ; 
L.151-41) ; 

-  les éléments de paysage, les quartiers, les îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƻǳ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ 
et notamment les secteurs dans lesquels la démolition des immeubles est subordonnée à la délivrance 
ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǊ (art. R.151-41) ; 

-  les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger au titre de l'article L. 151-19 pour 
lesquels les travaux non soumis à un permis de construire sont précédés d'une déclaration préalable 
et dont la démolition est subordonnée à la délivrance d'un permis de démolir (art. R.151-43) ; 
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-  le tracé et les dimensions des voies de circulation à modifier, créer ou conserver, y compris les rues 
ou sentiers piétonniers, les itinéraires cyclables ainsi que les voies et espaces réservés au transport 
public, en application du premier alinéa de l'article L. 151-38. 

3.6 Les annexes  

[Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ǊŜŎǳŜƛƭ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ 
autres que celles issues du plan local d'urbanisme pour une meilleure information du citoyen. 

Les annexes (articles R.151-52 et R.151-роύ ǊŜƎǊƻǳǇŜƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ Ŝǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŞǘŀōƭƛŜǎ Ŝǘ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎΦ 

9ƭƭŜǎ ƻƴǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛŦ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ 
administratives applicables.  

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƴŜ ǎŀǳǊŀƛŜƴǘ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
normes. 

{Ωƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ 

- Les périmètres délimités par une délibération du conseil municipal ou de l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent dans lesquels l'article L. 111-16 ne 
s'applique pas ; 

- Le plan d'exposition au bruit des aérodromes, établi en application de l'article L. 112-6 ; 

- Les périmètres d'intervention délimités en application de l'article L. 113-16 pour la protection et la 
mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains ; 

- Le périmètre des zones délimitées en application de l'article L. 115-3 à l'intérieur desquelles certaines 
divisions foncières sont soumises à déclaration préalable ; 

- Les schémas d'aménagement de plage prévus à l'article L. 121-28 ; 

- L'arrêté du préfet coordonnateur de massif prévu au 1° de l'article L. 122-12 ; 

- Les périmètres à l'intérieur desquels s'applique le droit de préemption urbain défini par les articles L. 
211-1 et suivants, ainsi que les périmètres provisoires ou définitifs des zones d'aménagement différé  

- Les zones d'aménagement concerté ; 

- Les secteurs sauvegardés, délimités en application des articles L. 313-1 et suivants ; 

- Le périmètre des secteurs dans lesquels un programme d'aménagement d'ensemble a été approuvé 
en application de l'article L. 332-9 dans sa rédaction antérieure au 31 décembre 2010 ; 

- Le périmètre des secteurs relatifs au taux de la taxe d'aménagement, en application de l'article L. 331-
14 et L. 331-15 ; 

- Le périmètre des secteurs affectés par un seuil minimal de densité, en application de l'article L. 331-
36 ;  

- Les périmètres fixés par les conventions de projet urbain partenarial mentionnées à l'article L. 332-
11-3 ; 

- Les périmètres à l'intérieur desquels l'autorité compétente peut surseoir à statuer sur les demandes 
d'autorisation en application de l'article L. 424-1. 
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[Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Řǳ t[¦ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎ : 

- Les périmètres de développement prioritaires délimités en application de l'article L. 712-2 du Code 
de l'énergie ; 

- Les périmètres d'interdiction ou de réglementation des plantations et semis d'essences forestières 
délimités en application de l'article L. 126-1 du Code rural et de la pêche maritime ; 

- Les périmètres miniers définis en application des livres Ier et II du Code minier ; 

- Les périmètres de zones spéciales de recherche et d'exploitation de carrières et des zones 
d'exploitation et d'aménagement coordonné de carrières, délimités en application des articles L. 321-
1, L. 333-1 et L. 334-1 du Code minier ; 

- Le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports terrestres, dans 
lesquels des prescriptions d'isolement acoustique ont été édictées en application de l'article L. 571-
10 du Code de l'environnement, les prescriptions d'isolement acoustique édictées et la référence des 
arrêtés préfectoraux correspondants et l'indication des lieux où ils peuvent être consultés ; 

- Le plan des zones à risque d'exposition au plomb ; 

- Les bois ou forêts relevant du régime forestier ; 

- Les zones délimitées en application de l'article L. 2224-10 du Code général des collectivités 
territoriales et les schémas des réseaux d'eau et d'assainissement et des systèmes d'élimination des 
déchets, existants ou en cours de réalisation, en précisant les emplacements retenus pour le captage, 
le traitement et le stockage des eaux destinées à la consommation, les stations d'épuration des eaux 
usées et le stockage et le traitement des déchets ; 

- Les dispositions d'un projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles rendues opposables 
en application de l'article L. 562-2 du Code de l'environnement ; 

- Les secteurs d'information sur les sols en application de l'article L. 125-6 du Code de l'environnement. 
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4 Les documents supra-communaux avec lesquels le PLU doit être compatible 

4.1. [Ŝ {/ƻ¢ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎƘŀǊǘǊŀƛƴŜ 

La révision du SCOT a été approuvé le 30 janvier 2020 Τ ƛƭ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ 

Le PLU de Gellainville doit donc être compatible avec le SCOT. 

Les principaux objectifs du SCoT sont les suivants :  

- Une population estimée à 160 000 habitants en 2040, 

- ǇǊƻŘǳƛǊŜ мр олл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлплΦ  

- Un développement des services et des équipements de types métropolitains principalement dans 
le pôle urbain.  

- Une organisation des mobilités adaptée au territoire et optimisée pour des temps de 
déplacements réduits. 

[Ŝ {/ƻ¢ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ҌлΣто҈ ǇŀǊ ŀƴ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩƛŎƛ нлпл όҌ м ллл 
habitants par an), contre +0,45% par an observée au cours de la période 2009-2014. 

[ŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ Řǳ ǇƾƭŜ ǳǊōŀƛƴΣ ŎƻƴƧǳƎǳŞ Ł ǳƴŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǊǳǊŀƭŜ 
ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴŘǳƛǊŀ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀŎǘǳŜƭ Υ сс҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳ 
sein du pôle urbain et 34% au sein des autres communes. 

 

Rappel des objectifs du SCoT  

- Une limitation de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝƴ 
extension à 636 ha entre 2020 et 
2040, soit 32 ha/an. 

- Une mobilisation prioritaire de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
création de logements avec des 
seuils qui varient entre le pôle 
urbain et les communes à 
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ  

- Une densité brute qui oscille 
entre 20 logements/ha pour les 
communes extérieures au pôle 
urbain et 40 logements/ha pour 
le pôle urbain de Chartres 
métropole. 
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4.2. [Ŝ t[I ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ /ƘŀǊǘǊŀƛƴŜ 

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ нлнл-нлнс Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ Ŝǎǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘϥǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭϥƘŀōƛǘŀǘ ǎǳǊ ǳƴ 
territoire intercommunal. 

Document stratégique, il porte tout à la fois sur les parc publics et privés, sur la gestion du parc existant et 
des constructions nouvelles, et sur l'attention portée à des populations spécifiques. 

Élaboré en partenariat avec l'ensemble des acteurs locaux, il définit les objectifs et principes de la 
collectivité pour répondre aux besoins en logements et indique les moyens pour y parvenir. En plus de 
répondre aux besoins en logements, le PLH doit favoriser la mixité sociale et le renouvellement urbain, et 
être doté d'un dispositif d'observation de l'habitat. 

Après la précédente génération de PLH, sur les anciennes intercommunalités du territoire, ce PLH de 
ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ сс ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 
ǊŜŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŀǘǘŜƛƎƴŀōƭŜ Ŝǘ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ resserré sur des priorités fortes. 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[I нлнл-2026 intègre de nouveaux enjeux : 

- [ŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴκƳƛȄƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

o wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ 
66 communes  

o La poursuite des démolitions NPNRU et le rééquilibrage des quartiers en termes 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ όŀǾŜŎ ƭŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ Ł [ǳŎŞ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ±ƛŜǳȄ tǳƛǘǎ Ŝǘ aŀǳƴƻǳǊȅύ 

o [ŀ ǇƭŀŎŜ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ 
2.7 à ce jour interroge sur les objectifs de production de logements sociaux 

o [ŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ όƭŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀ ŞǘŞ ǘǊƻǇ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭŀ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜύ 
- Les transitions : 

o Démographique avec le vieillissement de la population et la diversification des attentes 
des séniors 

o Énergétique (ex. mise en place de la plateforme de rénovation énergétique et la « 
massification » de la réhabilitation du parc de logements) 

o Numérique (smart city) 
- La santé : 

o [ŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŘŜǾƛŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ 
o [Ŝ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǎǘ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞŜ ŘŜ 
ƭŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

Cinq ambitions sont affirmées : 

- Orientation 1 : Mettre à niveau le parc ancien 

- hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ н Υ 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴŜǳŦǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŀǘǘŜƴǘŜǎ 
des différents profils de ménages en intégrant les évolutions sociétales en cours 

- Orientation 3 : Faire évoluer le parc de logements sociaux, en tenant compte des besoins et des 
obligations réglementaires 

- Orientation 4 : Répondre aux besoins des publics spécifiques 

- Orientation 5 : Organiser la gouvernance et faire vivre le PLH 
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4.3. [Ŝ t5¦ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ƘŀǊǘǊŜǎ 

[Ŝ t5¦ ŘŜ ƭŀ /! ŘŜ /ƘŀǊǘǊŜǎ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ мл ŦŞǾǊƛŜǊ нлмпΦ Lƭ ǾƛǎŜ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la voiture particulière au profit de moyens de transports moins polluants : train, bus, vélo. 

tŀǊƳƛ ƭŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ /ƘŀǊǘǊŜǎ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ŦƛƎǳǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘŜ ŦŜǊ 
ǉǳƛ ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƴǾŜǊƎŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŀ ƎŀǊŜ ŘŜ /ƘŀǊǘǊŜǎΦ /ŜǘǘŜ ζ ŞǘƻƛƭŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ η ǇƻǳǊǊŀ 
faciliter les déplacements des habitanǘǎ ǾŜǊǎ ƭŀ ƎŀǊŜ ŘŜ /ƘŀǊǘǊŜǎ ƻǳ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜ 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦΦΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ t5¦ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 
en commun par bus et le développement des liaisons douces (vélo). Le PDU doit assurer un équilibre 
durable entre les besoins de mobilité des habitants et la protection de leur environnement et de leur santé.  

Il comprend 4 axes : 

- aƛŜǳȄ ŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ : 
- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ 

de déplacements (vélo, marche à pied) 
- Aménager le réseau routier et maîtriser les flux motorisés 
- Organiser le management de la mobilité. 

 

Le diagnostic sur lequel sont basées les orientations du PDU montre que la part modale des cyclistes et 
ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǉǳŜ мл҈Φ [ŀ ƳŀǊŎƘŜ Ł ǇƛŜŘ ŀǘǘŜƛƴǘ ол҈Φ [ΩŀƳōƛǘƛƻƴ Řǳ t5¦ Ŝǎǘ 
ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ ƻǳ ŜŦŦŜŎǘués en transport en commun.  

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ t[¦ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ tƭŀƴ ŘŜ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ¦ǊōŀƛƴǎΦ 

[ΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƻōǎŜǊǾŞ ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎ ŀ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǳŜǎ 
et à accroître les besoins en mobilité, depuis des secteurs dépourvus de transports collectifs.  
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4.4. [Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ό{5!D9ύ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ƴƻǊƳŀƴŘǎ  

Le SDAGE a été approuvé par le préfet coordonnateur de bassin, par arrêté du 23 mars 2022. Il fixe pour 
ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ с ŀƴǎΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
en eau et les objectifs de qualité et de quantiǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ Lƭ ŀŦŦƛŎƘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘΩŀƳŜƴŜǊ рн ҈ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŜŀǳȄ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŀǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнт 
όŎƻƴǘǊŜ он҈ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛύ Ŝǘ он ҈ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜΦ 

Le PLU de Gellainville doit être compatible avec le SDAGE.  

[Ŝ {5!D9 Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ƴƻǊƳŀƴŘǎ ŎƻƴŎƻǳǊǘ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
territoire et du développement durable du bassin Seine Normandie en fixant les orientations 
ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ Ŝƴ Řéfinissant les actions structurantes 
Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ  

Les 5 orientations fondamentales du projet de SDAGE 2022-2027  

1. Pour un territoire vivant et résilient : des rivières fonctionnelles, des milieux humides préservés et 
ǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜŀǳ ǊŜǎǘŀǳǊŞŜ  

2. wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ  

3. Pour un territoire sain : réduire les pressions ponctuelles  

4. Pour un territoire préparé : assurer la résilience des territoires et une gestion équilibrée de la 
ressource en eau face au changement climatique  

5. Protéger et restaurer la mer et le littoral. 

Ces 5 orientations sont déclinées en 28 orientations et 123 dispositions. 

Dans le projet de SDAGE 2022-нлнтΣ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŀǇǇŜƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-dessous par orientation fondamentale. 
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Chapitre 1 : Le contexte territorial 

1 La situation géographique et administrative 

Située à 6 km au sud-est de Chartres, la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ DŜƭƭŀƛƴǾƛƭƭŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ м 200 ha. 
Elle fait partie des communes péri-urbaines de 
Chartres.  

Sa population est estimée à 666 habitants en 
2019, soit une densité de population de 55 
hab./km2.  

Située sur la RN 154 (Rouen ς Dreux ς Chartres ς 
Orléans), la commune de Gellainville est à moins 
ŘΩǳƴŜ ƘŜǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇƛǘŀƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ hǊƭŞŀƴǎ Ŝǘ 
à environ une heure de Paris. 

{ŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ƎŀǊŜ ŘŜ /ƘŀǊǘǊŜǎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ 
autoroutier en font un secteur très attractif. 

Avec une altitude comprise entre 137 et 156 
mètres, la commune est limitrophe au nord de 
Nogent-le-Phaye, au sud-est de Berchères-les-
tƛŜǊǊŜǎΣ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ aƻǊŀƴŎŜȊΣ Ŝǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ 
Coudray. 

Le ruisseau des Marais est le principal cours 
ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

Scindée en deux par la ligne de chemin de fer, la 
commune est composée de trois entités situées 
à 1 kilomètre l'une de l'autre : 

- Gellainville, bourg d'une quarantaine 
d'habitations, retiré du flot de la circulation, 
Ŝǎǘ ǳƴ ƘŀǾǊŜ ŘŜ ǇŀƛȄ ŀǳ ŎǆǳǊ Řϥǳƴ 
environnement entièrement protégé par les 
terres agricoles, 

- Bonville, hameau située en bordure de la 
Route Nationale 154, est le centre 
névralgique du territoire. On y trouve 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Υ ƭŀ 
mairie, les équipements socioculturels et 
sportifs, 

- [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǉǳƛ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ 
ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ 
Jardins d'Entreprises de la ville de Chartres 
ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !ммΣ ƭŀ wb мрп Ŝǘ ƭŀ w5 фофΦ 
Les activités y sont multiples et diverses : 80 
entreprises y sont installées et emploient 
environ 1 600 personnes. 

La commune est administrativement rattachée à 
ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ /ƘŀǊǘǊŜǎ Ŝǘ ŀǳ Ŏŀƴǘƻƴ ŘŜ 
Chartres 2. 
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[ΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ /ƘŀǊǘǊŜǎ ǊŜƎǊƻǳǇŜ мпу 
communes et 210 000 habitants, soit 48.7% de la 
population eurélienne en 2019. Il est le plus 
densément peuplé, avec 98 hab./km² en 2019. 

Le canton de Chartres-2 regroupe 14 communes 
(Berchères-les-Pierres, La Bourdinière Saint 
Loup, Chartres (partiel), Corancez, Le Coudray, 
Dammarie, Fresnay le Comte, Gellainville, 
Mignières, Morancez, Nogent-le-Phaye, Prunay-
le-Gillon, Sours, Thivars et Ver les Chartres) et 
comptait, en 2019, 27 831 habitants.  

Gellainville représentait, en 2019, près de 2.4% 
ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŎŀƴǘƻƴΦ 5Ŝ ƭŀ 
sorte, la commune se positionne comme la plus 
3ème des plus petites entités de cette division 
administrative par sa population. 

Par ailleurs la commune fait partie de l'aire 
d'attraction de Chartres, qui regroupe 
117 communes. 

[ΩŀƛǊŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘϥǳƴŜ ǾƛƭƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ Ŝǘ ǎŀƴǎ ŜƴŎƭŀǾŜΣ ǉǳƛ 
ŘŞŦƛƴƛǘ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ŘŜ 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜǎΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜΣ 
défini à partir de critères de population et 
ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ 
des communes dont au moins 15 % des actifs 
travaillent dans le pôle. 

 

 

Plan cadastral 

 

/ŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ /ƘŀǊǘǊŜǎ 

wŀǘǘŀŎƘŞŜ Ł ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ de Chartres, elle fait partie de la Communauté ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ƘŀǊǘǊŜǎ 
Métropole. 
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Voirie 

 

 

Source : Géoportail 
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2 Les acteurs locaux 

2.1 [ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ƘŀǊǘǊŜǎ aŞǘǊƻǇƻƭŜ 

La commune de Gellainville a adhéré à la 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ƘŀǊǘǊŜǎ 
Métropole qui compte 66 communes et 
regroupe environ 139 000 habitants.  

/ΩŜǎǘ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ŀ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŞǾƻƭǳŞ ŎŜǎ 
dernières années en passant de sept 
communes urbaines en 2010 à 47 communes 
urbaines, péri-urbaines et rurales en 2013 et 
66 communes en 2018, suite aux différentes 
Ŧǳǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŀǳȄ 
demandes ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
communes. 

Cette intercommunalité correspond à un 
ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜΣ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǇƻƭŀǊƛǎŞ 
par Chartres. La stratégie de développement 
ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 
de bonnes conditions de vie et de travail pour 
les habitants, pour les salariés du bassin de 
vie et un environnement propice au 
développement des entreprises.  

 

Source : site internet de Chartres Métropole 

La Communauté de communes exerce un certain nombre de compétences. 

Chartres Métropole exerce de plein droit un certain nombre de compétences en lieu et place des 
communes membres.  

Compétences obligatoires 

¶ Le développement économique 

- Création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, 
tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire qui sont d'intérêt communautaire. 

- Actions de développement économique d'intérêt communautaire. 

- politique locale du commerce et soutien ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

- ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ Řƻƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƻŦŦƛŎŜǎ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΦ 

¶ L'aménagement de l'espace communautaire 

- Schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur. 

- Création et réalisation de zones d'aménagement concerté d'intérêt communautaire. 

- organisation de la mobilité  

¶ L'équilibre social de l'habitat 

- Programme local de l'habitat. 

- Politique du logement d'intérêt communautaire. 

- Actions et aides financières en faveur du logement social d'intérêt communautaire. 
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- wŞǎŜǊǾŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘϥŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ 
l'habitat. 

- Action, par des opérations d'intérêt communautaire, en faveur du logement des personnes 
défavorisées. 

- Amélioration du parc immobilier bâti d'intérêt communautaire. Cette compétence habitat et 
logement est notamment développée en collaboration avec l'office intercommunal de l'habitat, 
créé en janvier 2017. 

¶ Politique de la ville dans la communauté 

- Animation et coordination des dispositifs contractuels de développement urbain, de 
développement local et d'insertion économique et sociale d'intérêt communautaire. 

- Dispositifs locaux, d'intérêt communautaire, de prévention de la délinquance. 

- Élaboration du diagnostic du territoire et définition des orientations du Contrat de ville ;  

- tǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ Contrat de ville. 

¶ Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés. 

¶ /ǊŞŀǘƛƻƴΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀǳȄ ƭƻŎŀǘƛŦǎΣ 

¶ Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, 

¶ Assainissement des eaux usées 

¶ Gestion des eaux pluviales 

Les compétences optionnelles  

¶ Action sociale d'intérêt communautaire 

¶ En matière de protection et de mise en valeur de l'environnement et du cadre de vie 

- Lutte contre la pollution de l'air, lutte contre les nuisances sonores, soutien aux actions de maîtrise 
de la demande d'énergie, collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés  

¶ Construction, aménagement, entretien et gestion d'équipements culturels et sportifs d'intérêt 
communautaire 

Les compétences supplémentaires 

¶ ;ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǾŜǊǘΦ 

¶ Entretien de l'Eure et de ses affluents sur le territoire de l'agglomération. 

¶ Gestion et entretien des vallées  

¶ Participation aux dépenses de gestion induites par la présence de l'hôpital sur la commune du 
Coudray. 

¶ ;ǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭϥƛƴǘŞǊşǘ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ 
l'information et de la communication (NTIC) sur le territoire de l'agglomération.  

¶ Constitution de réserves foncières. 

¶ Transport et accueil des élèves des écoles maternelles et primaires au complexe aquatique et 
patinoire pour l'enseignement de la natation. 

¶ Gestion d'un équipement de production et de livraison de repas, à destination de ses membres et 
des établissements publics qui leur sont rattachés. 

¶ Création, aménagement, entretien et gestion des ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ 
public, de gaz, de chaleur, ainsi que des services, installations et unités de production associés ; 
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¶ Compétence relative aux réseaux publics et services locaux de communications électroniques telle 
ǉǳŜ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мпнр-1 du Code général des collectivités territoriales  

¶ Installation de bornes de recharge pour véhicules électriques ; 

¶ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ǎŜŎƻǳǊǎ Τ  

¶ hǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜ Ŝǘ fouilles programmées ; 

¶ Aménagement, installation, renouvellement et entretien du mobilier urbain affecté aux lignes 
régulières de transport dont la compétence relève de Chartres métropole ; 

¶ Gestion, entretien et maintenance des ōƻǳŎƘŜǎ Ŝǘ ǇƻǘŜŀǳȄ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ des 
communes membres. 

Chartres Métropole dispose de plusieurs Établissements Publics Locaux (EPL) créés pour répondre aux 
besoins du territoire :  

o Chartres Métropole Eau 
o Chartres Métropole Assainissement 
o Chartres Métropole Énergies 
o SYNELVA Collectivités 
o Chartres Métropole Traitement et Valorisation 
o Chartres Métropole Valorisation 
o /ƘŀǊǘǊŜǎ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ LƴƴƻǾŀǘƛƻƴǎ bǳƳŞǊƛǉǳŜǎ ό/aΩLbύ 
o Chartres Métropole Transports 
o C'Chartres Aménagement 
o Chartres Développements Immobiliers 
o aŀƛǎƻƴ ŘŜǎ 9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƳǇƭƻƛ 
o Mission Locale de l'Arrondissement de Chartres 
o Chartres Métropole Habitat 
o Chartres Métropole Restauration 
o /Ω/ƘŀǊǘǊŜǎ ¢ƻǳǊƛǎƳŜ 
o Chartres Métropole Événements  
o C'Chartres Spectacles 

 

2.2 Les syndicats 

Eure et Loir Numérique 

A Gellainville, la fibre est déployée par Orange (FRTE). 
Avec 746 locaux raccordables à la fibre, le taux d'éligibilité fibre atteint 97,1% au 3ème trimestre 2022. 

Le Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire Morancez-Gellainville 

Les communes de Gellainville et de Morancez ont regroupé la gestion des écoles sous un même syndicat, 
le SIVOS, Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire. 

Les enfants de Gellainville suivent leur scolarité (maternelle et primaire) sur la commune de Morancez, un 
service de car assure le transport des enfants. 
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Chapitre 2 : Le diagnostic socio-économique 

1 [ΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

Les origines de la commune de Gellainville sont anciennes.  

5Ŝǎ ŦƻǳƛƭƭŜǎ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ нллт ƻƴǘ ǊŞǾŞƭŞ ƭŜǎ ǘǊŀŎŜǎ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ǝŀƭƭƻ-romain qui 
daterait de la fin du 1er ǎƛŝŎƭŜ ŀǾŀƴǘ W/ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Řǳ wŀŘǊŀȅΦ /Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜ ȊƻƴŜ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ƭŜ ǘŞƳƻƛƴ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ǎƛŝŎƭŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊǳǊŀƭ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ /ƘŀǊǘǊŜǎ-
Autricum, chef-lieu de cité des Carnutes et une précieuse source ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǊƻƳŀƛƴŜΦ [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜƳōƭŜ ŦƻƴŘŞ ŜȄ ƴƛƘƛƭƻ Ł ƭŀ Ŧƛn du 1er siècle avant 
W/Φ ¦ƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŦƻǎǎŞǎ ŦƻǊƳŀƴǘ ǳƴ ŜƴŎƭƻǎ ǘǊŀǇŞȊƻƠŘŀƭ Ŝǘ ƭŀ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎŜ ƳŜǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ǘƻǳǊƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŝǊŜΦ [Ŝǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ŘŜ ŦƻǎǎŞǎΦ ¦ƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ улллƳч 
ŘŞƭƛƳƛǘŜ ǳƴŜ ŎƻǳǊ ǉǳƛ ŎƛǊŎƻƴǎŎǊƛǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

 

Du 1er au 5ème siècle, le site semble avoir une vocation agricole et pastorale. Le système économique 
ǎŜƳōƭŜ ǊŜǇƻǎŜǊ ǎǳǊ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ōƻǾƛƴΣ ǇƛƭƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎŞǊŞŀƭƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ŎŀǊƴŞ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎΦ IƻǊƳƛǎ ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ŦƻǊƎŜΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ou de mobilier spécifiques ne permet pas de 
ŎƻƴŎƭǳǊŜ Ł ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǊƻƳŀƛƴŜΦ {ŜǳƭŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ 
stockage atteste une activité liée à la moisson et à une production de farine. 

Le hameau de Bonville est traversé, quant à lui, par un « Chemin de César », une antique voie Romaine qui 
communiquait et communique toujours de Rouen en passant par Évreux, Dreux et Chartres. Appelée 
ŎƻƳƳǳƴŞƳŜƴǘ ζ wƻǳǘŜ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ η ƻǳ wb мрпΣ ŜƭƭŜ ŀ ǘƻǳƧƻurs été de grande importance. 

Sur le territoire de Gellainville, il y avait jadis un cromlech. Les cromlechs sont des pierres sacrées disposées 
Ŝƴ ŎŜǊŎƭŜ ŀǾŜŎ Ŝƴ ƭŜǳǊ ŎŜƴǘǊŜ ǳƴ ŘƻƭƳŜƴ ǎȅƳōƻƭƛǎŀƴǘ ƭŜ ǎƻƭŜƛƭΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŎŜƭǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŦǳǊŜƴǘ 
ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŘŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ŦǳƴŞǊŀƛǊes, des tumulus et à la fin des cimetières. Elles devinrent 
ensuite des enceintes sacrées et en certains cas ne furent pas autre chose que des sortes de temples. Selon 
aǊΦ 5Ŝ .ƻƛǎǾƛƭŜǘǘŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ !ǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩ9ǳǊŜ Ŝǘ [ƻƛǊΣ ƭŜ ŎǊƻƳlech de Gellainville 
était composé de douze laders bruts rangés symétriquement à plat sur le sol formant une ellipse dont le 
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grand diamètre mesurait 22 mètres et le petit 10 mètres. Une croix en bois fut encastrée dans un des 
douze laders. En 1820, suite à des travaux, il a été découvert à proximité à une profondeur de 80 cm, deux 
ǎǉǳŜƭŜǘǘŜǎ ƘǳƳŀƛƴǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘΩŀǊƳŜǎ ŘŜ ƎǳŜǊǊŜ. Le cromlech a été détruit vers 1860, les laders ayant 
servi à la construction du soubassement de la mare du « Grand Marchais ». Ce cromlech se situait au lieudit 
ζ /ǊƻƛȄ ŘŜ DŜƭƭŀƛƴǾƛƭƭŜ ηΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀǇǇŜƭŞ ζ [Ŝǎ tƭŀǘŀƴŜǎ ηΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ǎŜǳƭ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ type en Beauce. 
ό{ƻǳǊŎŜǎ Υ {!9[ ŘΩ9ǳǊŜ Ŝǘ [ƻƛǊύΦ 

 

Du 5ème au 10ème ǎƛŝŎƭŜΣ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǎǳōƛǘ ǘƻǳǘŜ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘΩƛƴǾŀǎƛƻƴǎ dont celle des francs à la fin du 5ème 
siècle. 

[ΩŞǇƻǉǳŜ ƳŞǊƻǾƛƴƎƛŜƴƴŜ ŀ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ŦƻǊǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎΦ !ǇǊŝǎ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 
carolingienne, où la paix est assurée, les temps redeviennent plus difficiles avec les menaces des Bretons 
puis les attaques des Normands. 

! ƭŀ ƳşƳŜ ŞǇƻǉǳŜΣ ƭŀ ŦŞƻŘŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ǎŜƛƎƴŜǳǊƛŀƭ ǎΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ Υ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 
ǎΩŜȄŜǊŎŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŎƘŃǘŜŀǳȄΣ ǉǳƛ ŘƻƳƛƴŜƴǘ ƭŜǎ Ǉŀȅǎŀƴǎ Řƻƴǘ ƛƭǎ ŜȄƛƎŜƴǘ ŎƻǊǾŞŜǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘǊƻƛǘǎ 
divers. En même temps un renouveau économiǉǳŜ ǎΩŀŦŦƛǊƳŜ Ŝƴ .ŜŀǳŎŜ : on remet en valeur les terres, on 
ǇƭŀƴǘŜ ŘŜǎ ǾƛƎƴŜǎΣ ƻƴ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ŘŜǎ ƳƻǳƭƛƴǎΣ ƻƴ ŦƻƴŘŜ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎΧ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ 
ǎΩŀŎŎŞƭŝǊŜ ŀǾŜŎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘǎ ǎƻǳǎ ƭΩƛƳǇǳƭǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ƴƻōƭŜǎΣ ŘŜǎ ŎƘŜǾŀƭƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜs 
établissements religieux. 

Ferme des Moines de Saint-Père en Vallée 

Une ferme de Bonville a appartenu aux Moines de Saint-Père en Vallée de Chartres. Elle a été consacrée 
Ŝƴ мутн Ŝǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀǉǳŜ ŎƻƳƳŞƳƻǊŀǘƛǾŜ Ŝƴ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ό{ƻǳǊŎŜǎ Υ /ƘǊƻƴƛǉǳŜǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Père en 
Vallée de Chartres). 

Les Templiers à Gellainville 

9ƴ мофлΣ ƻƴ ƴƻǘŜ ǉǳŜ .ƻƴǾƛƭƭŜ ǎΩŀǇǇŜƭŀƛǘ .ƻƴǾƛƭƭŜ-au-Temple (dépendance de la commanderie de Sours en 
/ƘŀǊǘǊŀƛƴύΦ /ΩŜǎǘ Ŝƴ ммфр ǉǳŜ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ .ƻƴǾƛƭƭŜ όŦŜǊƳŜύ Ŧǳǘ ŘƻƴƴŞ ŀǳȄ ¢ŜƳǇƭƛŜǊǎ ǇŀǊ wƻōŜǊǘ ŘŜ 
Chartres.  

Au 11ème ǎƛŝŎƭŜΣ ƭŜǎ ƛƴǾŀǎƛƻƴǎ ōŀǊōŀǊŜǎ ŎŜǎǎŜƴǘΦ {ΩƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǎŜƛƎƴŜǳǊƛŜǎΣ Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ 
que se développent les grands ordres religieux. C'est le temps des pèlerinages et le début de la 
construction des édifices religieux dans les villages. 

[ΩŞƎƭƛǎŜ {ŀƛƴǘ WŜŀƴ ōŀǇǘƛǎǘŜ Ŝǎǘ ŞŘƛŦƛŞŜ ŀǳ ммème siècle, en pierre de Berchères. Elle est rectangulaire et se 
termine en hémicycle. Elle repose sur de simples murailles soutenues par des contreforts. Quelques 
ŦŜƴşǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ŀǊǊƻƴŘƛŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ŝƴ ƻƎƛǾŜ ŎŜ ǉǳƛ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜǎ 
agraƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ Ǉǳ ŀǾƻƛǊ ƭƛŜǳ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƳƛǘƛǾŜΦ 9ƭƭŜ ŀ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŞǘŞ ǊŜƳŀƴƛŞŜ ŀǳ мсème 
ǎƛŝŎƭŜΦ 9ƭƭŜ ƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜ Ǉƭǳǎ ǎƻƴ ǇƻǊŎƘŜΦ Lƭ ǊŜǎǘŜ ǇŜǳ ŘΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΣ п ǎǘŀǘues ont 
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ŞǘŞ ǾƻƭŞŜǎ ƭŜ ну ŀǾǊƛƭ мфтрΣ Řƻƴǘ ǳƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ {ǘ WŞǊƾƳŜ ǊŜǘƛǊŀƴǘ ǳƴŜ ŞǇƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǘǘŜ ŘΩǳƴ ƭƛƻƴΣ ŎŜǘǘŜ 
statue était inestimable, les autres statues représentaient St Jean-Baptiste, St fiacre et St Sébastien en 
corde, celle-Ŏƛ Şǘŀƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŘŜ Dellainville depuis 1609. 

  
 

Une croisée (vitrail) du 16ème siècle a été classée le 17 novembre 1908. Dans cette croisée on voit un saint 
nimbé, auprès de lui la donatrice en costume 16ème siècle avec sa famille, un écusson dans le haut duquel 
se trouve une étoile, trois épis de blé et les lettres MB. Un autre trésor se trouve à gauche du bénitier à 
ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ŀƭōŃǘǊŜ ŀƴƎƭŀƛǎ Řǳ мрème siècle et classé le 04 février 1928. Il a été fabriqué à 
Nottingham en Angleterre. Cet édifice a été entièrement restauré entre 2003 et 2005, 

Au 11 et 12ème ǎƛŝŎƭŜǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŦŞƻŘŀƭ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Ŝǘ 
ǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǳǾƻƛǊΦ [ŀ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴŜǘŞ ƴΩŜǎǘ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴ ƳŞƭŀƴƎŜ ŘŜ ŘƻƳŀƛƴŜǎΣ ŘŜ ŦƛŜŦǎΣ ŘŜ ƧǳǎǘƛŎŜǎ 
et de droits. Le pouvoir se manifeste par le ban ; il est militaire et judiciaire. 

La parcellisation du pouvoir et le dynamisme économique donnent une autonomie extrêmement forte aux 
ŎƻƳǘŜǎΦ /Ŝ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŀƛǘ ƭΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ ǉǳƛ ǇƻǳǾŀƛǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ǘǊŝǎ 
diverses. 

Au 13ème siècle, la relation au pouvoir politique va changer au fur et à mesure que les rois imposent leur 
autorité et unifient la France. Le 14ème siècle et la première moitié du 15ème siècle sont des périodes de 
décroissance pour la commune. Durant cette période, la population diminue considérablement du fait des 
épidémies, de la peste noire et des conflits. 

Le 16ème ǎƛŝŎƭŜ Ŧǳǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǳƴ ǎƛŝŎƭŜ ŘΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴΣ ƭƛŞŜ ǎŀƴǎ ŘƻǳǘŜ ŀǳȄ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ƎǳŜǊǊŜǎ ŘŜ ǊŜƭƛƎƛƻƴΦ [Ŝǎ 
ŦƻƛǊŜǎ Ŝǘ ƳŀǊŎƘŞǎ ǎŜƳōƭŜƴǘ ǘǊŝǎ ŀŎǘƛŦǎ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜΦ ¢ƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŀƴŘǎ Ŝǘ ŀǊǘƛǎŀƴǎ ǳǊōŀƛƴǎΣ ƭŜǎ ǊǳǊŀǳȄ 
ont dû profiter du dynamisme économique et notamment de la hausse du prix des animaux. 

Au 19 et 20ème ǎƛŝŎƭŜǎΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǎǘ ǘƻǳǊƴŞŜ ǾŜǊǎ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ǾƛƎƴŜǎΣ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ 
et le commerce. 

  

 



 

Révision du PLU de Gellainville- Rapport de présentation 26 

  

Le sous-ǎƻƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǊŜƎƻǊƎŜ ŘΩŀǊƎƛƭŜ 
blanche (kaolin) et de grandes carrières à ciel 
ouvert ont été ouvertes au début du 20ème siècle. 
[ΩŀǊƎƛƭŜ ǇŀǊǘŀƛǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ōǊƛǉǳŜǘŜǊƛŜ /ƘŀǊǘǊŀƛƴŜ 
ou pour des faïenceries de Sarreguemines, Digoin 
et Vitry le François. On retrouve cette faïence sur 
les murs de certaines stations de métro parisien 
Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ŘΩLǎǘŀƴōǳƭ ƻǴ ƻƴ 
peut admirer une fresque de faïence 
représentant les quatre saisons. 

Les guerres de 1914-
1918 et 1939-1945 déciment la population masculine comme en témoigne la 
liste gravée sur le monument aux morts. 

Les pertes humaines dans la population rurale vont engendrer un mouvement 
de concentration agraire qui va modifier le paysage social des campagnes. 

Les décennies suivantes sont marquées par quelques changements qui 
donnent au centre du village son aspect actuel.  

L'entre-deux guerres apporte des changements sensibles : l'ampoule 
électrique, l'eau courante, les premières automobiles et les premiers 
tracteurs. 

Après la libération, la qualité de vie des habitants va évoluer, notamment 
grâce à la mécanisation de l'agriculture. 

Les petits commerces disparaissent peu à peu.  

La zone industrielle a été créée en 1968 en complément de la zone de Beaulieu sur la commune de 
/ƘŀǊǘǊŜǎΦ [Ŝǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŀǘŜƴǘ ŘŜ мфтнΦ tǳƛǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ǎΩŜǎǘ ŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜ по ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŀǇǊŝǎ 
1982.  
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Photos anciennes de la commune 
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Évolution urbaine 

 

Plan de 1825 
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Source : AD 28 - Plan de 1825 
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Source : AD28 - Plan 1868 ς  

 



 

Révision du PLU de Gellainville- Rapport de présentation 31 

  

1948 1975 

  

1987 2001 
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2012 2020 

Entre 1970 et 1990, on voit clairement que le tissu bâti se densifie et la zone industrielle prend corps. 

Entre 2001 et 2020, de nombreuses constructions voient le jour au sein de la zone industrielle et en 
extension de Bonville. 
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2 Le patrimoine bâti  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳƻƴǳƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ !ǳ-delà des éléments et ensembles 
réglementaires protégés, il convient de prendre en compte le patrimoine tel que le patrimoine 
ǾŜǊƴŀŎǳƭŀƛǊŜ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ǇŀǊǘ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ local. 

2.1 [ΩŞƎƭƛǎŜ ǇŀǊƻƛǎǎƛŀƭŜ Υ 

[ΩŞƎƭƛǎŜ {ŀƛƴǘ WŜŀƴ ōŀǇǘƛǎǘŜ ŀ ŞǘŞ ŞŘƛŦƛŞŜ ŀǳ ·LŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜΣ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ŘŜ .ŜǊŎƘŝǊŜǎΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǊŜŎǘŀƴƎǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ 
se termine en hémicycle. Elle repose sur de simples murailles soutenues par des contreforts. Quelques 
ŦŜƴşǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ŀǊǊƻƴŘƛŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ŝƴ ƻƎƛǾŜ ce qui indique que des transformations ou des 
ŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ Ǉǳ ŀǾƻƛǊ ƭƛŜǳ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƳƛǘƛǾŜΦ 9ƭƭŜ ŀ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŞǘŞ ǊŜƳŀƴƛŞŜ ŀǳ ·±LŝƳŜ 
siècle.  

   
 

  

Source : AD 28 - Plan de 1853 

Une croisée (vitrail) a été classée du XVIème par arrêté du 17 novembre 1908. Dans cette croisée on voit 
un saint nimbé, auprès de lui la donatrice en costume XVIème siècle avec sa famille, un écusson dans le 
haut duquel se trouve une étoile, trois épis de ōƭŞ Ŝǘ ƭŜǎ ƭŜǘǘǊŜǎ a.Φ " ƎŀǳŎƘŜ Řǳ ōŞƴƛǘƛŜǊ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ 
ƭΩŞƎƭƛǎŜΣ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ǳƴ ŀƭōŃǘǊŜ ŀƴƎƭŀƛǎ ŎƭŀǎǎŞ Řǳ ·±ŝƳŜ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ Řǳ лп ŦŞǾǊƛŜǊ мфнуΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ ŦŀōǊƛǉǳŞ Ł 
bƻǘǘƛƴƎƘŀƳ Ŝƴ !ƴƎƭŜǘŜǊǊŜΦ [ΩŞƎƭƛǎŜ ŀ ŞǘŞ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞŜ ŜƴǘǊŜ нлло Ŝǘ нллрΦ 
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2.2 La Mairie-Ecole 

 

 

 

La mairie école construite en 1866 

 

 

2.3 Les fermes 
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Située rue de Brétigny, la ferme de Beauce 
présente toujours la même disposition depuis le 
XIIe siècle. La maison, les étables, les écuries, les 
bergeries, les granges et les hangars forment la 
grande cour fermée. 

 

 

 

Ferme à Gellainville 

 

 

2.4 Le petit patrimoine 
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3 [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻŎƛƻ-économique 

3.1 La population 

Entre 1968 et 2022, la commune a vu sa population augmenter de 490 habitants, soit une hausse de 
plus de 179,5҈Φ tŀǊ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴΣ ǎǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ 
a augmenté de 43% et 61% au niveau ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ. 

En 2022Σ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł тс3 habitants, soit 74 habitants ŘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳΩŜƴ нлмп 
(hausse de 10,74%). Par comparaison, le département enregistre un ralentissement de 0,35% 
tandis que Chartres Métropole enregistre une hausse de 1,43% sur la même période. 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ƳŀǊǉǳŞŜ ǎǳǊ les 3 périodes suivantes : 

- entre 1968 et 1990, la population gagne 140 habitants 

- entre 1990 et 1999, la population perd 4 habitants 

- entre 1999 et 2022, la population augmente de manière significative : +487 habitants (+86%). 

 

 

 

POP T1 - Population en his torique depu is 1968 

Population et 
densité  

1968(*)  1975(*)  1982  1990  1999  2006  2011  2016  2022  

Population 273 291 364 413 409 471 566 677 763 

Densité 
moyenne 
(hab/km²)  

22,7 24,2 30,3 34,4 34,1 39,2 47,1 56,4 63,5 

Sources : Insee, recensement de la population 2022 (population municipale) 

Indicateurs dé-
mographiques  

1968 
à 

1975  

1975 
à 

1982  

1982 
à 

1990  

1990 
à 

1999  

1999 
à 

2006  

2006 
à 

2011  

2011 
à 

2016  

2016 
à 

2022  

Variation an-
nuelle moyenne 
de la population 
en % 

0,9 3,2 1,6 ɀ0,1 2,0 3,7 3,6 2,0 

due au solde natu-
rel en % 

0,3 0,4 0,6 0,7 0,3 0,5 0,6 0,4 

due au solde appa-
rent des entrées 
sorties en % 

0,6 2,8 1,0 ɀ0,8 1,7 3,2 3,0 1,6 

Taux de natalité 
ɉϸɊ 

15,3 14,2 10,1 11,9 7,6 10,2 13,5 9,4 

Taux de morta-
ÌÉÔï ɉϸɊ 

12,3 9,7 4,2 4,9 4,6 8,7 7,2 5,6 
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Sources : Insee, RP2022, RP2016 et RP2011 en géographie au 01/01/2024. 

 

  

Source : Géoportail 
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3.2 [Ŝǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ŘŜǳȄ 
facteurs : le solde naturel et le solde 
migratoire. 

Depuis 1968, le taux de croissance annuel a 
toujours été positif sauf sur la période 1990-
1999. Sur la période 2016-2022, il est de 2% 
contre 3,6% sur la période 2011-2016. 

La commune connait un regain 
démographique constaté dès 1999, alimenté 
principalement par le solde migratoire. En 
effet, même si le solde naturel a toujours été 
positif, le solde migratoire a toujours été 
supérieur, excepté sur la période 1990-1999.  

Ainsi, les hausses de population rencontrées 
sur les différentes périodes intercensitaires 
entre 1968-1990 se justifient par un solde 
migratoire positif et supérieur au solde 
naturel. Entre 1990 et 1999, le solde 
migratoire est négatif (-0.8%), ce qui 
engendrera la seule période où la population 
de la commune baisse.  

Un nouveau regain démographique sur la 
période 2009-нлмп ǎŜǊŀ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ ǎƻƭŘŜ 
migratoire 8 fois supérieur au solde naturel 
(+5% contre +0,6%).  

Sur la période 2014-нлнлΣ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
la population est porté par le solde 
migratoire. 

 

Source : Insee, RP2008, RP2013 et RP2020, exploitations 
principales, géographie au 01/01/2023. 

 

 

Cette tendance est confirmée par les taux de 
natalité et mortalité qui confortent 
ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ǉǳŜ Ŏƻƴƴŀƞǘ ƭŀ 
commune, les naissances étant plus 
nombreuses que les décès. 

Entre 2014 et 2020, la commune a enregistré 
57 naissances pour 31 décès.  

 

Source : Insee, RP2008, RP2014 et RP2020, exploitations 
principales, géographie au 01/01/2023. 
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3.3 La structure par âge de la population 

En 2022, 80,9% de la population a moins de 60 ans, la commune fait figure de commune avec une 
population jeune.  

[ŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŃƎŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ 30-44 ans avec 25,5%.  

[Ŝǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜ ǉǳƛ ƻƴǘ Ŏƻƴƴǳ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ нллф Ŝǘ нлн2 est celle des 0-14 ans et 60-
74 ans (+3,7 et +3,2 points) et celle qui a connu la plus forte baisse est celle des 45-59 ans (-5,8 points). 

[ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ Ŝǎǘ ŘŜ мΣр7 en 2022 : la part des moins de 20 ans (29,9%) est supérieure à celle 
des + 60 ans (19%).  

[ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ŀ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŞǘŞ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŀǳȄ ƛƴŘƛŎŜǎ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ŘŜ /ƘŀǊǘǊŜǎ aŞǘǊƻǇƻƭŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩ9ǳǊŜ Ŝǘ [ƻƛǊ Ŝǘ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳmune. 
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Part des individus de moins de 18 ans dans la structure de la population 

  

Source : Géoportail 
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3.4 [ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ όrapport entre nombre de jeunes de 0 à 19 ans divisé par celui des 
personnes de 60 ans et plus) ǊŜƴŘ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŀǳ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ мффл 
et 2008. Cet indice est passé de 2,62 à 1,40. Depuis 2008, cet indice croît indiquant une tendance au 
rajeunissement de la population et confirme le constat évoqué précédemment. 

 1982 1990 1999 2008 2019 2022 

Indice de jeunesse 2,54 2,62 1,90 1,40 1,52 1,59 

3.5 La taille des ménages 

En 2020, la commune compte 273 ménages, contre 148 en 1999. 

Le nombre moyen de personnes par logement est de 2,71 en 2022. Ce chiffre diminue régulièrement 
depuis 1968 (3,33), mais a augmenté depuis 2008, contrairement à la tendance nationale. 

Cependant, la taille des ménages est supérieure à la moyenne départementale (2,28) et intercommunale 
όнΣмфύΦ [ŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ǳƴ ǇŜǳ ǇŀǊǘƻǳǘΣ Ŝǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ménages. 

Contrairement à la moyenne départementale et intercommunale, la taille des ménages a connu une 
ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǇǳƛǎ нллуΣ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘŜ нΣсф Ł нΣтпΣ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ŎƻǳǇƭŜǎ ŀǾŜŎ ŜƴŦŀƴǘǎ 
dans les lotissements qui ont été construits. 

 

Sources : Insee, RP2009, RP2014 et RP2020, 
exploitations principales, géographie au 
01/01/2025. 

 

La structure des ménages se répartit ainsi :  

- 44% de couples avec enfants 

- 32% de couples sans enfant 

- му҈ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ 

- 6% de familles monoparentales. 
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Représentativité des ménages de 5 personnes ou plus 

   
Source : Géoportail 
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3.6 La population active  

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ Ŝǎǘ ŘŜ 395 en 2022, soit 81,6% de la population en âge de travailler (personnes de 15-
64 ans)..  

[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ŀŎǘƛŦǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛΣ Ŝǎǘ ŘŜ 76,1%. Ce taux est plus élevé que celui 
du département (66,5%) et de Chartres Métropole (68,5%).  

En revanche, le taux de chômage (6,8%) est nettement inférieur à celui du département (10,8%) et de 
Chartres Métropole (10,4%). 

Concernant la population dite inactive (18,4% des 15-64 ans), elle est supérieure à celle du département 
(22,9%) et de Chartres Métropole (23,5%) et tient au caractère éminemment jeune de sa population. 

Définition 

Actif ayant un emploi 

La population active ayant un emploi comprend, au sens du recensement de la population, les personnes qui déclarent être dans 
l'une des situations suivantes : 

- exercer une profession (salariée ou non), même à temps partiel ; 

- aider une personne dans son travail (même sans rémunération) ; 

- être apprenti, stagiaire rémunéré ; 

- être chômeur tout en exerçant une activité réduite ; 

- être étudiant ou retraité mais occupant un emploi. 

Inactif 

Les inactifs sont par convention les personnes qui ne sont ni en emploi, ni au chômage : jeunes de moins de 15 ans, 
étudiants et retraités ne travaillant pas en complément de leurs études ou de leur retraite, hommes et femmes au 
foyer, personnes en incapacité de travailler... 

Chômeur 

Au sens du recensement, est chômeur toute personne de 14 à 70 ans qui s'est déclarée "chômeur" (indépendamment 
d'une éventuelle inscription auprès du Pôle emploi), sauf si elle a déclaré explicitement par ailleurs ne pas rechercher 
de travail. 

Remarque 

La définition du chômage au sens du recensement diffère de celles du Bureau international du travail (BIT) 
et du Pôle emploi. 

Le chômage au recensement est plus élevé que le chômage au sens du BIT, car les personnes inactives ont 
parfois tendance à se déclarer au chômage alors qu'elles ne répondent pas à tous les critères du BIT. Il est 
conseillé de raisonner en structure ou en positionnement relatif, aussi bien à une date donnée qu'en 
évolution. 

Ce groupe comprend les inactifs divers (autres que retraités). Ce sont les militaires du contingent, les étudiants et 
élèves de 15 ans et plus, les personnes sans activité professionnelle de moins de 60 ans (sauf retraités) et les 
personnes sans activité professionnelle de 60 ans et plus (sauf retraités). 
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Sources : Insee, RP2020, exploitations principales, géographie au 01/01/2023. 

 

  

Les catégories socio-professionnelles les plus représentées des actifs gellainvillois sont les ouvriers (37,8%) 
et les professions intermédiaires (31%). 

hƴ ƴŜ ŘŞƴƻƳōǊŜ ǉǳŜ фΣу҈ ŘŜ ŎŀŘǊŜǎ Ŝǘ о҈ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΦ 

Comparativement au département, la part des ouvriers est supérieure de 12 points et comparativement à 
Chartres Métropole de 16 points. 
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3.7 Le lieu de travail et le mode de déplacements des actifs 

La population active travaillant sur la commune ne 
cesse de diminuer, leur part passant de 18% à 15 % 
entre 2009 et 2022. 

/Ŝ ǘŀǳȄ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
département (25,6%). 

La voiture reste le mode de déplacement privilégié 
des actifs (90,8%) ; très peu ŘΩŀŎǘƛŦǎ utilisent les 
transports en commun pour se rendre sur leur lieu 
de travail (2,3%, soit moins que la moyenne 
départementale (9,6%) et que la moyenne 
intercommunale (12,3).  

La faible utilisation des transports en commun tient 
Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƎŀǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ƭŀ 
faible fréquence de bus. 

 

Sources : Insee, RP2020, exploitations principales, géographie au 01/01/2025 

 

3.8 Le niveau de revenus 

Les ménages fiscaux de Gellainville disposent de revenus plus élevés que la moyenne intercommunale et 
départementale. 

En 2022, le revenu médian est de 25 5олϵ ŎƻƴǘǊŜ нн 360 ϵ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ н4 120 ϵ ǇƻǳǊ 
ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ La commune de Gellainville accueille ainsi  une population relativement aisée. 

 

ources : Insee, RP2020, exploitations principales, géographie au 01/01/2025  
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4 Le logement 

4.1 [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

Le dernier chiffre officiel indique un 
parc de 306 logements en 2022 et se 
répartit comme suit : 

- 282 Résidences principales, soit 
92,1% 

- 3 Résidences secondaires 
- 21 Logements vacants, soit 6,9%. 

Le parc de logements est passé de 82 
à 306 entre 1968 et 2022, soit 224 
logements supplémentaires en 54 
ans. 

Entre 2006 et 2017, 111 nouvelles 
résidences principales ont été 
ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜǎΦ /ΩŜǎǘ р Ŧƻƛǎ Ǉƭǳǎ ǉǳΩŜƴǘǊŜ 
1991 et 2005 (23 résidences). 

Entre 2009 et 2014, le rythme des 
constructions a connu un coup 
ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘŜǳǊ Ŝǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ǎƻƴ Ǉƭǳǎ 
haut niveau (12 constructions/an). 

De nouvelles constructions ont été 
édifiées ensuite mais à un rythme 
moindre (5,5 / an entre 2014 et 
2021).  

 

 

Sources : Insee, exploitations principales, géographie au 01/01/2023. 

La répartition entre les différentes catégories de logements a quelque peu évolué depuis 1968 : le nombre 
de résidences principales a triplé alors que le nombre de résidences secondaires est resté stable. Quant à 
la vacance, elle est passée de 2 à 21 unités. 

La vacance, estimée à environ 7% sur Gellainville doit être mieux cernée. La durée dans la vacance est un 
critère essentiel. Elle permettra de déterminer si on est face à de la vacance conjoncturelle ou structurelle. 

En effet, une période minimale est nécessaire pour permettre la fluidité du marché (temps de revente, de 
ǊŜƭƻŎŀǘƛƻƴΣ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ŞǘŀǘΣ ŘŜ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ƻǳ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎύΦ /ŜǘǘŜ 
période rend donc le logement indisponible à la location. Ce délai qui permet la fluidité du marché est 
estimé à six mois, on appelle cette forme de vacance, la vacance conjoncturelle ou la vacance de marché.  

Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ŎŜǎ ǎƛȄ ƳƻƛǎΣ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜΦ Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 
Ǌŀƛǎƻƴǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛǎƛƻƴΣ ƭΩŀōŀƴŘƻƴΣ ƭŀ ǾŞǘǳǎǘŞ ǘǊƻǇ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ƻǳ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǘǊƻǇ ƻƴŞǊŜǳȄΣ ŜǘŎΦ /ŜǘǘŜ 
forme de vacance plus problématique est la vacance structurelle ou la vacance hors marché, ou encore 
celle de rétention. 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLb{99 
¦ƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǾŀŎŀƴǘ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƴƻŎŎǳǇŞ Ŝǘ Υ 
¶ proposé à la vente, à la location, 
¶ déjà attribué à un acheteur ou un locataire et en attente d'occupation, 
¶ en attente de règlement de succession, 
¶ conservé par un employeur pour un usage futur au profit d'un de ses employés, 
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¶ sans affectation précise par le propriétaire (logement vétuste, etc.). 

4.2 La taille des logements 

Le parc de logement se compose 
essentiellement de logements de 
grande taille.  

En effet, 88,8% sont des logements de 
4 pièces et plus, dont 68,3% de 5 
pièces et plus.  

La taille moyenne des maisons est de 
5,2 pièces et celle des appartements 
2,5. 

 

 

 

Sources : Insee, RP2009, RP2014 et RP2021, exploitations principales, 
géographie au 01/01/2025 

4.3 [ŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

On ne dénombre que 14 ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŀǊŎΦ ф5,4% des logements sont des maisons. 
/ŜǘǘŜ ǇŀǊǘ Ŝǎǘ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ όҌнп Ǉƻƛƴǘǎ ǇŀǊ 
rapport à la moyenne départementale et +38 points par rapport à la moyenne intercommunale). 

  

Sources : Insee, RP2009, RP2014 et RP2020, exploitations principales, géographie au 01/01/2025. 
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Part des ménages occupant une maison 

 

Source : Géoportail 
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4.4 [ΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

Le parc de la commune est relativement récent, puisque 80% ont été construits après 1971, dont la moitié 
depuis 2006. Cette proportion est supérieure à celle du département (50,9% ont été construits depuis 
1971). Seul 14% du parc a été construit avant 1945. 

Les constructions édifiées entre 1971 et 1990 représentent 30% du parc et correspondent aux opérations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Les logements construits entre 2006 et 2022 représentent 47,5҈ Řǳ ǇŀǊŎ Ŝǘ ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭŀ 
commune pour les ménages. 

Résidences principales en 2022 selon la période d'achèvement  

LOG T5 - Résidences principales en 2022 selon la période d 'achèvement 

Période d'achèvement  Nombre  % 

Résidences principales construites avant 2020  263 100,0 

Avant 1919 23 8,6 

De 1919 à 1945 12 4,6 

De 1946 à 1970 13 5,1 

De 1971 à 1990 68 26,0 

De 1991 à 2005 21 8,2 

De 2006 à 2019 125 47,5 

 

 

Source : Insee, RP2022 exploitation principale, géographie au 01/01/2025 
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Part et répartition des logements construits avant 1945 

 

Source : Géoportail 
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Part et répartition des logements construits après 1990 

 

Source : Géoportail 

  



 

Révision du PLU de Gellainville- Rapport de présentation 52 

1.1 [Ŝ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 

A Gellainville, 75,3% des résidences 
principales sont occupées par leurs 
propriétaires. Cette proportion est 
nettement supérieure aux moyennes 
intercommunale (65,4%) et 
départementale (66,1%). La part des 
locataires (23,2%) est quant à elle 
inférieure comparativement aux échelles 
intercommunale et départementale. 

14% des ménages sont locataires de 
logements sociaux conventionnés. Cette 
proportion de locataires est inférieure aux 
moyennes intercommunale (10,3%) et 
départementale (15,5%). 

 

Sources : Insee, RP2020, exploitations principales, géographie au 
01/01/2025. 

 

 

8 maisons en locatif social ς Lotissement La Chantereine. 

Le Clos Fleuri, construit en 2019 par Eure et Loir Habitat se compose de 11 pavillons de type 4 et de 10 
logements collectifs (6T3 et 4 T2). Chaque maison possède 2 panneaux photovoltaïques. 

  

 

  

Statut d'occupation en 2021

Propriétaire Locataire du privé

locataire HLM Logé gratuitement
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Représentativité des ménages propriétaires 

 

Source : Géoportail 
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1.2 [Ŝ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ  

Au 1er septembre 2025, le prix 
du mètre carré pour les 
Ƴŀƛǎƻƴǎ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ł н305 ϵ 
en moyenne ; celui des 
appartements à 2 423 ϵ 

Ces estimations sont 
inférieures au prix de 
ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Ł /ƘŀǊǘǊŜǎ όн 760 
ϵ /m² pour les maisons), mais 
supérieures quant aux 
appartements 2 144 ϵκƳчΦ 

Comparativement, ils sont 
supérieurs à la moyenne 
départementale (1 814ϵκƳч 
pour les appartements et  
1959 ϵκƳч ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀƛǎƻƴǎύΦ  
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2 [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

2.1 [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 

A Gellainville, on recense 2107 emplois en 2022 contre 1 152 en 2009, soit un gain de 955 emplois en 13 
ans.  

L'indice de concentration de l'emploi mesure le rapport entre le nombre d'emplois proposés dans un 
territoire donné et la population active (de 15 à 64 ans) qui y réside.  

A Gellainville, cet indice ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ р65 
emplois pour 100 actifs occupés résidant au sein 
de la commune.  

[ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ł 
Gellainville est presque 7 fois supérieur à celui du 
département (82) et presque 6 fois à celui de 
ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ 100), faisant de Gellainville 
ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊǾƻȅŜǳǎŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƻǴ 
commerces et entreprises se répartissent entre 
le bourg, la zone commerciale et artisanale du 
ǇŀǊŎ ŘŜ ƭΩ;ǉǳŜǊǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜ Ŝƴ нлмф Ŝǘ ƭŜ WŀǊŘƛƴ 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ  

Parmi les sociétés implantées, 70 relèvent du 
secteur commerce de gros et de détail, 45 du 
secteur des activités spécialisées, scientifiques et 
techniques et activités de services administratifs 
et de soutien, 30 des industries et 37 des 
entreprises de construction. 

 

Source : Insee, Système d'information sur la démographie d'entreprises (SIDE) en géographie au 01/01/2025. 

 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLb{99 

Emploi : Les personnes employées au sens du recensement de la population sont celles ayant déclaré avoir un emploi dans le formulaire 
du recensement. Cet emploi est comptabilisé soit dans la commune de lieu de travail, soit dans la commune de résidence. 

Cette notion est différente de celle de l'emploi au sens du BIT qui concerne toutes les personnes ayant travaillé pendant une durée quelconque, ne 
serait-ce qu'une heure, au cours d'une semaine donnée (appelée semaine de référence). 

La notion d'emploi au sens du recensement est donc plutôt restrictive par rapport à celle au sens du BIT. Certaines personnes peuvent, en effet, ne 
pas considérer que des emplois occasionnels méritent déclaration au recensement. Néanmoins, certaines activités, principalement bénévoles, 
peuvent être déclarées au recensement de la population. 

  2011 2016 2022 

Nombre d'emplois dans la zone 1 404 1 601 2107 

Actifs ayant un emploi résidant dans la zone 267 290 373 

Indicateur de concentration d'emploi 526,3 551,4 565 

Taux d'activité parmi les 15 ans ou plus en % 66,7 61,7 68,2 
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 Ensemble des actifs qui travaillent  2011 2016 2022 

à Gellainville 42 35 56 

dans une autre commune  225 255 317 

Total 267 290 373 

Source : Insee, RP2022 exploitation principale, géographie au 01/01/2025. 

 

 

2.2 [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

On recense 233 établissements actifs fin 2022 qui génèrent 2107 emplois. 

30҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΦ ±ƛŜƴƴŜƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭŜ 
secteur des activités scientifiques, techniques et de services administratifs (19,3%), la construction (15,9%) 
Ŝǘ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƳŀƴǳŦŀŎǘǳǊƛŝǊŜ όмн,9%).  
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La zone d'activité de Gellainville 

Présentation 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ DŜƭƭŀƛƴǾƛƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƘŞǊƛǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ сл Ŝǘ тлΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞŜ Ŝƴ мфсу ǎƻǳǎ 
ƭΩƛƳǇǳƭǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ /ƘŀǊǘǊŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ Ȋone de Beaulieu. Les premières installations ont 
été réalisées en 1972 et ont été implantées à proximité de la rocade de Chartres, le long de la RN 154 et 
de l'A11, 

[ŀ ȊƻƴŜ ǎΩŜǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŞǘŜƴŘǳŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ Ŝǘ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 
ǉǳƛ Ŝƴ ŀ Ŝǳ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 9ƴ мфуф ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŧǳǘ ŘŞŎƛŘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǉǳƛ 
ǇǊƛǘ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ  

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ DŜƭƭŀƛƴǾƛƭƭŜ Řƻƛǘ toutefois şǘǊŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƎƭƻōŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ Ǉƭǳǎ ǾŀǎǘŜ ȊƻƴŜ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ, ƭŜ ƧŀǊŘƛƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ qui ǎΩŞǘŜƴŘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ оул ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ǎǳǊ les 3 
communes de Nogent-le-Phaye, Chartres et Gellainville,  
Cette entité territoriale vise à créer un environnement propice à l'implantation d'entreprises tertiaires, 
industrielles, de services, de transport et de logistique en offrant des infrastructures adaptées et une 
localisation stratégique. 

[Ŝ WŀǊŘƛƴ ŘΩ9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŘŜǎ ϦǾƛǘǊƛƴŜǎϦ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
chartraine, visant à maintenir et attirer des activités à forte valeur ajoutée.  

9ƴ нлнрΣ ŎŜ ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŜƎǊƻǳǇŜ 772 établissements, employant plus de 9 800 collaborateurs.  
 
Sur le secteur Gellainville : 
Sur une surface de 145 ha, 263 établissements sont implantés employant 3 023 salariés, soit un ratio de 
21 emplois/ha pour une surface bâtie 28.75%. 
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[Ŝ ƧŀǊŘƛƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Cette zone dite « Řǳ WŀǊŘƛƴ ŘΩ9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ η Ŝǎǘ ǾƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Développement Durables (PADD) du Schéma de Cohérence Territoriale « Renforcer le dynamisme du 
ǇǊŜƳƛŜǊ ǇƾƭŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ηΦ 

!ǳ ƳşƳŜ ǘƛǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎƘŀǊǘǊŀƛƴŜ ό9ǳǊƻǾŀƭΣ tƾƭŜ hǳŜǎǘΧύΣ ƭŜ 
WŀǊŘƛƴ ŘΩ9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŘŜǎ ζ ǾƛǘǊƛƴŜǎ η ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ 
ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ŦƻǊǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŀƧƻǳǘŞŜΣ en ce sens il est attendu de : 

- {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ Ŝǘ ƳƻƴǘŜǊ Ŝƴ ƎŀƳƳŜ ŎŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ 
optimisation foncière 

- Faire émerger des identités spécifiques aux différents espaces économiques concernés 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ WŀǊŘƛƴ ŘΩ9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ Ŝǎǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴǘ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀŦŦƛŎƘŞ Řŀƴǎ ƭŜ t!55 ζ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ζ ǇƘŀǊŜǎ η ηΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ 
ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ 

[Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ Řǳ {/h¢Σ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Řǳ t!55Φ 
!ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ WŀǊŘƛƴ ŘΩ9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ŞŎƘƻ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ нΦмΦо Řǳ 5hh Υ aƻƴǘŜǊ Ŝƴ 
ƎŀƳƳŜ ƭŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴǎ ηΦ 

Extrait du DOO : 

Jardin des Entreprises (Chartres / Gellainville) :  

Il constitue le principal parc vitrine, de rayonnement national et international, vitrine des savoir-faire et 
ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ŀǳ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƻǳǘŜ !мм Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ !ǳǘƻǊƻǳǘŜ !мрпΣ 
via le contournement autoroutier Est de ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ƳƻƴǘŞŜ Ŝƴ ƎŀƳƳŜ 
ŘŜ ŎŜ ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ǎǘŀƴŘŀǊŘǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ .ǳǎƛƴŜǎǎ tŀǊƪΦ 

Prescriptions : 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǇǊŜƴŘǊƻƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 
- [ŀ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎΣ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǊŞƛƴǾŜǎǘƛǊ ǳƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜΦ 
- [Ŝ ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ тл ƘŜŎǘŀǊŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлплΦ 
- La préservation de la capacité de développement du parc et ne pas obérer les possibilités de 

renforcement des infrastructures routières, particulièrement le contournement Est autoroutier lié 
à la concession autoroutière de la Nationale 154. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘϥǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½!/ ŘŜ /ƘŀǊǘǊŜǎ WŀǊŘƛƴ ŘΩ9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǾƛǎŜ Ł ŞƭŀǊƎƛǊ ƭŜ ǇŀƴŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ Ŝǘ Ł 
ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘϥŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ 
parcours des entreprises sur le territoire. 

wŀǇǇŜƭ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ŀǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ нлмт Υ  
[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎΩŜǎǘ ŘƻƴƴŞ ǇƻǳǊ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŁΧ 
-la qualité du cadre de vie et au bien-être des populations 
-la préservation et la valorisation des ressources locales 
-ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
-ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳŜ ǾŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƴƻǘƻǊƛŞǘŞ 
-La création de richesses sur et pour le territoire 
Le modèle de développement économique retenu repose sur: 
-[ΩŀƴŎǊŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ǇƘŀǊŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŎƻǎƳŞǘƛǉǳŜΣ ǇƘŀǊƳŀŎŜǳǘƛǉǳŜΣ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜΣ 
agriculture) tout en maintenant la diversité de la base économique, des métiers et des savoir-faire 
-[Ŝ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭƛǘŞǎ 
-La redynamisation et la montée en gamme, en performance et en efficience des grands pôles économiques 
ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ǇƻǳǊ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 
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Problématiques majeures actuelles 

Afin de surmonter les obstacles actuels et de promouvoir un développement harmonieux, plusieurs défis 
principaux doivent être adressés. Certains défis principaux sont résumés ci-dessous :  

- tǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Ŝǘ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ 
et externes de la ZAC.  

- bŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ƳŀȄƛƳƛǎŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 

 

Les solutions possibles 

Les solutions suivantes sont à envisager pour garantir une infrastructure de qualité dans le cadre de 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Υ  

- !ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ Ǿƛŀ ŘŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƴŀǾŜǘǘŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
voitures. 

- Création de pistes cyclables et d'espaces de stationnement pour vélos pour promouvoir les 
mobilités douces.  

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳƻŘƛǘŞǎ ǇƻǳǊ 
améliorer le cadre de vie des travailleurs.  

- wŞǎŜŀǳȄ Υ aƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ Ŝǘ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ 
répondre aux besoins accrus des nouvelles entreprises et optimiser les ressources disponibles.  

- Étude des besoins des entreprises 

[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ WŀǊŘƛƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǾƛǎŜ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ  

- wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Υ !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
actuellement présentes dans la ZAC.  

- Répondre aux besoins en surfaces et aux exigences fonctionnelles : Fournir des espaces adaptés 
aux diverses activités économiques, en tenant compte des besoins spécifiques en termes de 
superficie et de fonctionnalité.  

- Respecter les contraintes du PLU : Conformité avec les régulations et les directives urbanistiques 
locales pour garantir un développement harmonieux et réglementaire.  

- Mettre en valeur le schéma viaire existant : Optimiser et valoriser les infrastructures routières 
actuelles pour améliorer la circulation et l'accessibilité.  

- Proposer des îlots modulaires adaptés aux besoins des clients : Concevoir des espaces flexibles et 
modulaires qui répondent aux exigences de densité et de performance environnementale des 
entreprises.  

- Créer une place commune de concentration des activités : Développer un espace centralisé où se 
concentrent les services et les activités, facilitant ainsi les interactions et l'accessibilité pour tous 
les usagers.  

Ces objectifs sont conçus pour garantir un développement équilibré et durable de la ZAC, en harmonisant 
les besoins économiques, fonctionnels et environnementaux. 
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2.3 [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ  

La commune est située dans la région beauceronne représentée par des champs ouverts sur de grands 
horizons. 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘŀƴǘ Řŀƴǎ ǎŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ 
fonctionnement économique. À ce titre, elle interagit avec toutes les dimensions du territoire : la valeur 
écologique des milieux, les risques naturels, le paysage, le développement du tissu bâti, les déplacements. 

[Ŝ t[¦ ǘǊŀŘǳƛǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭ ǘǊŀƛǘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ 
ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎƻƳƳŜ ŞƭŞƳŜƴǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ŘŜ 
son projet territorial. 

Le diagnostic agricole a pour objectif de mettre en évidence les caractéristiques et les enjeux spatiaux de 
l'économie agricole afin d'assurer leur prise en compte et leur intégration dans le document d'urbanisme. 
Ce diagnostic permettra également de mesurer l'impact des choix d'aménagements retenus sur 
l'agriculture.  

/ƻƳƳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŜƴǘǊŜ нлмл Ŝǘ нлнл : 7 sièges en 2020 contre 11 en 2010. 

Le taux de disparition est supérieur à celui du département (-16,5%) et de la région (-20,6%) entre 2010 et 
2020. 

 Nombre 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
2010 

bƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
2020 

Évolution entre 2010 et 
2020 

Gellainville 11 7 -36% 

Eure et Loir 4 318 3 603 -16,5% 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ wŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ DŞƴŞǊŀƭ !ƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭŀ {ǳǊŦŀŎŜ !ƎǊƛŎƻƭŜ ¦ǘƛƭƛǎŞŜ ό{!¦ύ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎŞ ŘŜ ннм ƘŀΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ноΣс҈ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩ9ǳǊŜ-et-Loir 
a baissé de 0,9% entre 2010 et 2020.  

 SAU Totale en 2010 SAU totale en 2020 Évolution de la SAU entre 
2010 et 2020 

Gellainville 934 1 155 +23.6% 

Eure et Loir 450 574 454 997 -0,9% 

Les exploitations de Gellainville ont en 2020, une surface agricole utilisée (SAU) moyenne de 165 hectares 
ŎƻƴǘǊŜ моп ƘŜŎǘŀǊŜǎ Ŝƴ нлмлΦ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {!¦ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ 
(23% contre 18,6%). 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ όмноΣуύΣ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ όмлм 
ha) ou nationale (69 hectares en 2020).  

 SAU moyenne en 
2010 en ha 

SAU moyenne en 2020 Évolution de la SAU entre 
2010 et 2020 

Gellainville 134 165 +23,1% 

Eure et Loir 104,3 123,9 +18,6% 
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[Ŝ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜ ό9!w[ύ ŘƻƳƛƴŜ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǎƻŎƛŞǘŀƛǊŜǎ : il rassemble, 
42% des exploitations, ce qui est supérieur à la moyenne départementale (25%). 

 

Évaluation de la pérennité des exploitations  

[ΩŃƎŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ рс ŀƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎΣ ŘƻƴŎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ 
départementale qui est de 52 ans.  

- 1 exploitant a entre 40 ans et 50 ans, 
- 3 ont entre 50 et 60 ans, 
- 3 ont plus de 60 ans. 
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Registre parcellaire graphique : zones de cultures déclarées par les exploitants en 2020 

 

Source : Géoportail  

[ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ƻǊƛŜƴǘŞ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŎŞǊŞŀƭƛŝǊŜǎΦ 
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